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c/o Me Jean-Jacques Lorang 
Cabinet Lorang 

51, rue Albert 1er 
L-1117 Luxembourg 

Luxembourg, le 16 juin 2014 

Monsieur Mars Bartolomeo, Président de la Chambre des Députés 
Monsieur Claude Freiseisen, Secrétaire général de la Chambre des Députés 
Monsieur Marco Schank, Président de la Commission des Pétitions 

Chambre des Députés 
23, rue du Marché-aux-Herbes 
L-178 Luxembourg 
Par remise directe et par e-mail : mdibartolomeo@chd.lu; cfrieseisen@chd.lu; mschank@chd.lu 

Objet : Procédure de pétition publique - Fracture numérique - quatrième courrier 

Monsieur le Président, Monsieur le Secrétaire général. Monsieur le Député, 

Par décision du 16 juin au matin, la Commission des pétitions de la Chambre des Députés a décidé que 
les signatures papier d'une pétition publique étaient irrecevables. Tous ceux qui n'utilisent pas Internet 
apprécieront d'être ainsi exclus de la participation aux pétitions publiques. 

Par voie de conséquence, la Chambre a rétrogradé la pétition publique n° 343 au rang d'une pétition 
ordinaire. 

Schutz fir d'Kand, tout en contestant bien sûr cette décision, demande par la présente qu'un débat soit 
quand même organisé, où elle pourrait exposer sa position et obtenir des réponses de la Chambre. En 
effet, le but n'est-il pas de débattre, comme y invite le Conseil d'État, et d'exposer les problèmes que 
posent ces lois ? 

Les dispositions du règlement de la chambre sur les pétitions ordinaires n'excluent nullement un tel 
débat, puisque l'article 155 de ce règlement dispose que dans le cadre de l'élaboration de la réponse à 
la pétition, la Commission des Pétitions prend « toutes les mesures utiles ». D'ailleurs, le site Internet 
de la Chambre, bien qu'il ne repose sur aucune base juridique connue, énonce que "la Commission des 
pétitions peut entendre les pétitionnaires lors d'une de ses réunions". 

Dans l'attente d'une réponse de la Chambre sur cette demande, je vous prie de croire. Monsieur le 
Président. Monsieur le Secrétaire général. Monsieur le Député, à l'assurance de mes sentiments 
respectueux. 

Jean-Jacques Lorang 

Signé en son ab.sence P.O. 
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